
Commande groupée de pièges 
à frelons asiatiques « Redtrap » 

à nous retourner avant le 20 février 2024
(ou 2ème échéance 15 mars)

1) Merci de nous transmettre votre demande, nous
vous enverrons en retour un devis du fournisseur, à votre nom, ou au nom de votre 
structure. Cela nous permettra de négocier au mieux les tarifs. 

2) Pour valider votre commande, il faudra ensuite nous retourner rapidement le devis 
validé par mail. 

3) Retrait par vos soins à Crézancy, ou chez le référent frelon de votre secteur.

Collectivités et entreprises : 

NOM de la structure : 
Adresse : 
CP et commune : 
Facture simple ou Chorus : 
Nom et prénom de la personne qui passe la commande :
Fonction : 
Email et téléphone : 

Apiculteurs et particuliers : 

NOM et prénom :
Adresse : 
CP et commune : 
Téléphone : 
Email : 

Nombre de pièges Redtrap : ….....................

Tarif 2023 à titre indicatif : 29€ TTC pour nos partenaires (pour un tarif grand public de 37€).

Cette commande groupée est coordonnée par 
le Syndicat Apicole du Sud de l'Aisne


